
 
 

 
 
 

Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 22/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : Délibération commission permanente 

déposée le 21 décembre 2017. 

 
Attributaire 
Nom : Association de Coordination Gérontologique du Saint Affricain. 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Concernant la subvention 
Objet : Mise en œuvre de la coordination gérontologique 

Montant : 40 805.80 € 

Nature : Subvention de fonctionnement 

Date(s) et conditions de versement : ………………………………………………………………………………………………. 

- 1er acompte après adoption du budget par Assemblée départementale ;  

- autre acompte pour solde frais d’animation sur la base des justificatifs reçus ;  

- dernier acompte : solde liée à la fonction « suivi et coordination des services » et 

«observation et animation du territoire » sur la base des justificatifs reçus  

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



 
 

 
 
 

Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 22/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : Délibération commission permanente 

déposée le 21 décembre 2017. 

 
Attributaire 
Nom : Communauté de Communes Aubrac Carladez et Viadène 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Concernant la subvention 
Objet : Mise en œuvre de la coordination gérontologique 

Montant : 38 610.80 € 

Nature : Subvention de fonctionnement 

Date(s) et conditions de versement : ………………………………………………………………………………………………. 

- 1er acompte après adoption du budget par Assemblée départementale ;  

- autre acompte pour solde frais d’animation sur la base des justificatifs reçus ;  

- dernier acompte : solde liée à la fonction « suivi et coordination des services » et 

«observation et animation du territoire » sur la base des justificatifs reçus  

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



 
 

 
 
 

Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 22/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : Délibération commission permanente 

déposée le 21 décembre 2017. 

 
Attributaire 
Nom : « Comprendre et Agir Pour les Ainés  de Conques Marcillac » 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Concernant la subvention 
Objet : Mise en œuvre de la coordination gérontologique 

Montant : 27 641 €. 

Nature : Subvention de fonctionnement 

Date(s) et conditions de versement : ………………………………………………………………………………………………. 

- 1er acompte après adoption du budget par Assemblée départementale ;  

- autre acompte pour solde frais d’animation sur la base des justificatifs reçus ;  

- dernier acompte : solde liée à la fonction « suivi et coordination des services » et 

«observation et animation du territoire » sur la base des justificatifs reçus  

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



 
 

 
 
 

Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 22/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : Délibération commission permanente 

déposée le 21 décembre 2017. 

 
Attributaire 
Nom : Pays Ségali 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Concernant la subvention 
Objet : Mise en œuvre de la coordination gérontologique 

Montant : 32 201.40 € 

Nature : Subvention de fonctionnement 

Date(s) et conditions de versement : ………………………………………………………………………………………………. 

- 1er acompte après adoption du budget par Assemblée départementale ;  

- autre acompte pour solde frais d’animation sur la base des justificatifs reçus ;  

- dernier acompte : solde liée à la fonction « suivi et coordination des services » et 

«observation et animation du territoire » sur la base des justificatifs reçus  

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



 
 

 
 
 

Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 22/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : Délibération commission permanente 

déposée le 21 décembre 2017. 

 
Attributaire 
Nom : REBECCA Coordination Gérontologique Belmont Camarès St Sernin Fondamente 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Concernant la subvention 
Objet : Mise en œuvre de la coordination gérontologique 

Montant : 32 176.20 € 

Nature : Subvention de fonctionnement 

Date(s) et conditions de versement : ………………………………………………………………………………………………. 

- 1er acompte après adoption du budget par Assemblée départementale ;  

- autre acompte pour solde frais d’animation sur la base des justificatifs reçus ;  

- dernier acompte : solde liée à la fonction « suivi et coordination des services » et 

«observation et animation du territoire » sur la base des justificatifs reçus  

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



 
 

 
 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 22/12/2017. 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : Délibération commission permanente 

déposée le 21 décembre 2017 

 
Attributaire 
Nom : Coordination de Gérontologie « Ségala Vallée du Tarn et du Viaur » 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Concernant la subvention 
Objet : Mise en œuvre de la coordination gérontologique  

Montant : 23 560.20  € 

Nature : Subvention de fonctionnement. 

Date(s) et conditions de versement : ………………………………………………………………………………………………. 

- 1er acompte après adoption du budget par Assemblée départementale ;  

- autre acompte pour solde frais d’animation sur la base des justificatifs reçus ;  

- dernier acompte : solde liée à la fonction « suivi et coordination des services » et 

«observation et animation du territoire » sur la base des justificatifs reçus . 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



 
 

 
 
 

Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 22/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : Délibération commission permanente 

déposée le 21 décembre 2017 

 
Attributaire 
Nom : Réseau Gérontologique – Point Info Seniors 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Concernant la subvention 
Objet : Mise en œuvre de la coordination gérontologique 

Montant : 63 154.40 € 

Nature : Subvention de fonctionnement 

Date(s) et conditions de versement : ………………………………………………………………………………………………. 

- 1er acompte après adoption du budget par Assemblée départementale ;  

- autre acompte pour solde frais d’animation sur la base des justificatifs reçus ;  

- dernier acompte : solde liée à la fonction « suivi et coordination des services » et 

«observation et animation du territoire » sur la base des justificatifs reçus  

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



 
 

 
 
 

Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 22/12/2017………………………………………………………………………………….. 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : Délibération commission permanente 

déposée le 21 décembre 2017. 

 
Attributaire 
Nom : Seniors Prévention Information Accueil. 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Concernant la subvention 
Objet : Mise en œuvre de la coordination gérontologique. 

Montant : 55 450.60  €………………………………………………………………………………. 

Nature : Subvention de fonctionnement. 

Date(s) et conditions de versement :  

- 1er acompte après adoption du budget par Assemblée départementale ;  

- autre acompte pour solde frais d’animation sur la base des justificatifs reçus ;  

- dernier acompte : solde liée à la fonction « suivi et coordination des services » et 

«observation et animation du territoire » sur la base des justificatifs reçus  

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 17/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE NAJAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120167800011 

 

Concernant la subvention 
Objet : Village Vacances Najac 2ème tranche - Contruction de 2 bâtiments d'habitation accessible aux 

PMR et rénovation de 81 chambres 

Montant : 100 000,00 € 

Nature : Fonds Départemental d'Intervention Touristique - Projets structurants 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 17/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : CDT COMITE DEPARTEMENTAL DU TOURISME RODEZ 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 77674308000041 

 

Concernant la subvention 
Objet : Millau Blogueurs - Mise en oeuvre du Salon des blogueurs à Millau en Avril 2018 

Montant : 40 000,00 € 

Nature : Fonds Départemental d'Intervention Touristique - Promouvoir l'Aveyron comme destination 

touristique 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser plusieurs acomptes jsuqu'à 80 % de la dépense globale, sur production de 

pièces justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAINT SERNIN SUR RANCE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120248600018 

 

Concernant la subvention 
Objet : Commune St Sernin sur Rance T3 : Réaménagement des places du Fort et de Bourguebus (+ 

création d'une nvelle mairie) - Commune St Sernin sur Rance : Réaménagement des places du Fort et 

de Bourguebus (+ création d'une nvelle mairie) 

Montant : 40 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Bourg Centre 2016 - SPCV 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE BRANDONNET 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120034000019 

 

Concernant la subvention 
Objet : Rénovation énergetique et mise en accessibilité du bâtiment de la mairie 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Bâtiments communaux, services à la population 2016 - 

SPCV 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE PRIVEZAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120191800011 

 

Concernant la subvention 
Objet : Accessibilité et continuité pietonne de l'Espace Mairie - Accessibilité et continuité de l'Espace 

Mairie 

Montant : 23 838,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Bâtiments communaux, services à la population 2016 - 

SPCV 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAINT SERNIN SUR RANCE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120248600018 

 

Concernant la subvention 
Objet : Construction d'une nouvelle mairie avec aménagement salle associative 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Bâtiments communaux, services à la population 2016 - 

SPCV 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE ARVIEU 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120011800019 

 

Concernant la subvention 
Objet : Rénovation de la salle de spectacle Les Tilleuls et réalisation d'une chaufferie bois - 

reconstruction de la salle culturelle Les tilleuls à Arvieu 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Bâtiments communaux, services à la population 2016 - 

SPCV 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE MUROLS 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120166000019 

 

Concernant la subvention 
Objet : Mise en conformité des locaux de la Mairie avec agrandissement 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Bâtiments communaux, services à la population 2016 - 

SPCV 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LACROIX BARREZ 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120118100016 

 

Concernant la subvention 
Objet : Construction d'une halle polyvalente 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Bâtiments communaux, services à la population 2016 - 

SPCV 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LE MONASTERE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120146200010 

 

Concernant la subvention 
Objet : Rénovation et mise en accessibilité de la Mairie 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Bâtiments communaux, services à la population 2016 - 

SPCV 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE AMBEYRAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120007600019 

 

Concernant la subvention 
Objet : Travaux de mise en sécurité d'une route communale dans le centre bourg (arrivant sur la 

RD48) - Accés au multiservice 

Montant : 27 200,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS SEGALI 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20006883100011 

 

Concernant la subvention 
Objet : Extension de la Bibliothèque de Moyrazès 

Montant : 36 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : DES CAUSSES A L AUBRAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20006848400019 

 

Concernant la subvention 
Objet : Réhabilitation et extension d'un atelier communal en école à Pierrefiche d'Olt 

Montant : 80 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE NANT 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120168600014 

 

Concernant la subvention 
Objet : Réalisation de l'espace médico-social de Nant 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : COMMUNAUTE COMMUNES MARCILLAC CONQUES 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 24120064100017 

 

Concernant la subvention 
Objet : Maison des Services au Public : siège de la CC - locaux pour associations - agence trésor Public 

Montant : 300 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : SIVU SCOLAIRE DU LUMENCON 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20006783300018 

 

Concernant la subvention 
Objet : Acquisition d'un terrain et démolition d'une maison pour la création de l'école d'Aguessac 

Montant : 30 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LUC LA PRIMAUBE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120133000019 

 

Concernant la subvention 
Objet : Réhabilitation du centre social polyvalent - Réhabilitation du centre social polyvalent (1ère 

tranche) 

Montant : 250 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LAVAL ROQUECEZIERE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120125600016 

 

Concernant la subvention 
Objet : Projets divers : atelier municipal - cimetière et mur de clôture - logements 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : COMMUNAUTE DE COMMUNES MILLAU GRANDS CAUSSES 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 24120056700022 

 

Concernant la subvention 
Objet : Création d'une école intercommunale à Aguessac 

Montant : 300 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE MAYRAN 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120142100016 

 

Concernant la subvention 
Objet : Réhabilittion de la lagune du bourg - Création d'une nouvelle station d'épuration et mise en 

séparatif du réseau des Janenques 

Montant : 25 400,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LEDERGUES 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120127200013 

 

Concernant la subvention 
Objet : Construction d'un cabinet médical 

Montant : 39 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE BROUSSE LE CHATEAU 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120038100013 

 

Concernant la subvention 
Objet : Réhabilitation d'une maison à colombages - Réhabilitation d'une maison : commerce 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LA BASTIDE SOLAGES 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120023300016 

 

Concernant la subvention 
Objet : Aménagement de la route départementale 555 dans le village de Solages 

Montant : 45 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAUVETERRE DE ROUERGUE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120262700017 

 

Concernant la subvention 
Objet : Création d'un pôle de santé 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE VEZINS DE LEVEZOU 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120294000014 

 

Concernant la subvention 
Objet : MISE EN ACCESSIBILITE DU BATIMENT DE LA POSTE ET LA CC LEVEZOU PARELOUP ET 

RENOVATION DES BUREAUX 

Montant : 26 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAINT SERNIN SUR RANCE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120248600018 

 

Concernant la subvention 
Objet : Construction d'une nouvelle mairie et réaménagement des places du Fort et Bourguebus - 

Construction d'une nouvelle mairie et réaménagment des places du Fort et Bourguebus 

Montant : 100 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE COUPIAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120080300016 

 

Concernant la subvention 
Objet : Ecole des vallons - Regroupement pédagogique des écoles 

Montant : 100 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : SIAEP LARZAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 25120038200017 

 

Concernant la subvention 
Objet : Refonte du réseau d'adduction d'eau potable pour la desserte du camp 

Montant : 189 600,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SEVERAC D AVEYRON 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20005542400010 

 

Concernant la subvention 
Objet : TRANSFORMATION DE L ANCIENNE ECOLE JULES FERRY EN MAIRIE - TRANSFORMATION DE L 

ANCIENNE ECOLE JULES FERRY EN MAIRIE (1ère tranche) 

Montant : 100 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAINT COME D OLT 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120216300013 

 

Concernant la subvention 
Objet : Travaux entrées du bourg de Saint Come d'OLt : RD6 

Montant : 30 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE MONTBAZENS 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120148800015 

 

Concernant la subvention 
Objet : Aménagements urbains du quartier du Foirail Bas 

Montant : 40 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : COMMUNAUTE DE COMMUNES PARELOUP LEVEZOU 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 24120076500014 

 

Concernant la subvention 
Objet : Pôle culturel et numérique d'Arvieu - Pôle culturel et numérique d'Arvieu (complément) 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : SMICA SYNDICAT MIXTE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 25120086100010 

 

Concernant la subvention 
Objet : Création d'une usine à site 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 29/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 24/11/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE BROMMAT 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120036500016 

 

Concernant la subvention 
Objet : assainissement du hameau de BUSSIERES (station d'épuration et réseaux) 

Montant : 57 616,00 € 

Nature : Politique de l'Eau - Programme assainissement pour collectivités 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, sur production des pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 29/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 24/11/2017 

 

Attributaire 
Nom : SIAEP FOISSAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 25120054900011 

 

Concernant la subvention 
Objet : mise en place d'équipements de sectorisation et de télésurveillance sur le réseau syndical 

Montant : 92 000,00 € 

Nature : Politique de l'Eau - Programme eau potable 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, sur production des pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 29/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 24/11/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LAISSAC SEVERAC L EGLISE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20005639800015 

 

Concernant la subvention 
Objet : suppression du captage de Montmerlhe et création d'un réseau d'interconnexion avec le 

SMAEP du Ségala 

Montant : 41 797,00 € 

Nature : Politique de l'Eau - Programme eau potable 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, sur production des pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 27/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 24/11/2017 

 

Attributaire 
Nom : SYNDICAT MIXTE DU  BASSIN VERSANT DU VIAUR 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 25120143000013 

 

Concernant la subvention 
Objet : 14ème tranche de travaux en régie d'aménagement légers des berges et des cours d'eau-PPG 

2011-2021 - 14ème tranche de travaux en régie  d'aménagement légers des berges et des cours 

d'eau-PPG 2011-2021 

Montant : 30 000,00 € 

Nature : Politique de l'Eau - Programme rivière 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, sur production des pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 28/11/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 29/09/2017 

 

Attributaire 
Nom : HG 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) :  

 

Concernant la subvention 
Objet : Château de Bournazel - construction d'un auditorium 

Montant : 120 000,00 € 

Nature : Restauration du patrimoine - Monuments historiques inscrits ou classés, gros travaux 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, sur production des pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 09/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 24/11/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE RODEZ 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120202300019 

 

Concernant la subvention 
Objet : église du Sacré-Coeur - la rénovation intérieure 

Montant : 39 058,00 € 

Nature : Restauration du patrimoine - Monuments historiques inscrits ou classés, gros travaux 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, sur production des pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 18/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : COMITE ORGANISATION NATURAL GAMES 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 43932249600027 

 

Concernant la subvention 
Objet : Natural Games 2018 - Natural Games - 28 juin au 1er juillet 2018 

Montant : 40 000,00 € 

Nature : Sports - Manifestations APN 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention au prorata des 

dépenses réalisées, sur production des pièces justificatives. 

- Le solde ou versement de la subvention interviendra au prorata des dépenses réalisées sur 

production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 22/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 24/11/2017 

 

Attributaire 
Nom : RODEZ AVEYRON FOOTBALL 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 39296745100015 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Sport collectif de haut niveau 

Montant : 27 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 28/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 24/11/2017 

 

Attributaire 
Nom : SOM RUGBY STADE OLYMPIQUE MILLAVOIS 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 42697313700067 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Sport collectif de haut niveau 

Montant : 30 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 22/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 24/11/2017 

 

Attributaire 
Nom : VILLEFRANCHE RUGBY A XIII AVEYRON 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 39940057100010 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Sport collectif de haut niveau 

Montant : 35 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 22/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 24/11/2017 

 

Attributaire 
Nom : SASP RODEZ AVEYRON FOOTBALL SA 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 47871603800011 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Sport collectif de haut niveau 

Montant : 203 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 22/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 24/11/2017 

 

Attributaire 
Nom : STADE RODEZ AVEYRON  RUGBY 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 35219147200021 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Sport collectif de haut niveau 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 21/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 24/11/2017 

 

Attributaire 
Nom : ESCRIME RODEZ AVEYRON ASSOCIATION 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 34340259000024 

 

Concernant la subvention 
Objet : Club de Sport Individuel de Haut Niveau 

Montant : 37 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sports individuel de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s
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